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Développement durable
En vue du premier Forum 21 appelant les Sassenageois à une contribution
écocitoyenne, rien de tel qu’un retour sur quelques actions d’ores et déjà
mises en place pour illustrer cette ambition collective de porter l’avenir
durablement…
Et le 4 mai au Théâtre en Rond, place à la mobilisation de tous, petits et grands… 

Pipeline
Réunion publique

d’information et
de mobilisation 
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� Edito

▼ JOURNÉE D’INAUGURATIONS
Lundi 22 mars, le maire, Christian
Coigné, participait aux inaugu-
rations du nouveau collège
Fleming et de la caserne de
pompiers intercommunale Alain
Chaplais aux côtés de nom-
breuses personnalités : Préfet,
présidents du conseil général et
de La Métro, député de la
circonscription, conseiller général
du canton, maires des communes
voisines…
L’occasion de deux visites
permettant de constater que les
collégiens étudient enfin dans un
équipement neuf et fonctionnel,
avec des espaces dédiés à chaque
apprentissage. Les sapeurs-
pompiers peuvent quant à eux
s’enorgueillir de travailler dans
des conditions optimales. La
construction de cet équipement a
été notamment possible grâce à
la mise à disposition gracieuse,
par la Ville, du terrain de 5 500
mètres carrés. 
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Le Maire en direct
mél : ccoigne@sassenage.fr
secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe de Rassemblement de Gauche
15 bis av de Valence, 04 76 27 37 04

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 17h. Fax : 04 76 26 85 65
• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi
Fax : 04 76 26 85 65

Police municipale
Secrétariat ouvert lundi, mardi, mercredi et
vendredi de 8h à 12h
Place de la Libération
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

* Un seul numéro de téléphone pour joindre les
services de l’état civil, scolaire, culturel, des sports
et loisirs, enfance-éducation, techniques,
urbanisme et CCAS :
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L e développement durable n’a rien d’une tendance. C’est une vraie démarche,
citoyenne. Une sorte de culture à bâtir ensemble et à partager, autour d’une
approche plus responsable de la société, de la planète, mais aussi, à titre

individuel, nos modes de fonctionnement et de nos comportements.  
Il est temps en effet de se poser des questions et d’intégrer le développement durable
dans notre quotidien et dans nos actes, même les plus anodins…
Le Forum 21 du 4 mai est justement l’occasion d’échanger tous ensemble, de partager
expériences et savoir-faire, et de revenir sur les actions d’ores et déjà menées par la Ville
pour poser les bases de l’Agenda 21 et agir durablement. 
Le dossier de ce magazine est donc à aborder comme le préambule à ce rendez-vous
majeur, et comme une invitation à tous se mobiliser, en tant que Sassenageois et
citoyens du monde, pour les générations futures et pour la planète, bref, pour nos
enfants…

Mais une actualité majeure pouvant en cacher une autre, l’Agenda 21 s’accompagne
ce mois-ci d’un autre dossier de fond : les pipelines ! 
En effet, l’évolution de la réglementation sur les canalisations transportant des matières
dangereuses impose aujourd’hui aux collectivités des contraintes et des dépenses
difficiles à mettre en œuvre et à assumer. Et les riverains sont eux aussi en proie à des
inquiétudes. Bref, les pipelines sont l’affaire de tous… Une réunion publique
d’information est d’ailleurs programmée le 12 avril au Théâtre en Rond (lire en page
11).

Le reste de l’actualité puise sa richesse dans la proximité, pour un mois d’avril qui se
découvre au fil des sujets du quotidien…

Bonne lecture, 

La rédaction

Mairie
1, place de la Libération
BP 31 - 38360 Sassenage
Tél. : 0 810 038 360
Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr

Ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h. 

Etat civil : Fermé le jeudi matin et le samedi
matin. Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à
12h et de 14h à 17h30, le jeudi de 14h 
à 17h30, et le vendredi en continu de 8h30 à 17h.
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C
’est avec Pierre Colombani,
directeur de l’école primaire
Rivoire de la Dame, et moteur
d’un rassemblement  sans

précédent à Sassenage pour aider
Alexandre à lutter contre la maladie, que
nous rencontrons Magali, une maman
écorchée mais courageuse. Les yeux
embués par les pensées de son petit
garçon disparu trop tôt, elle raconte les
dernières semaines, la lutte contre 
la maladie et la mobilisation des
Sassenageois pour lui offrir
un ordinateur braille. Son
récit est entrecoupé par
nos questions, toutes en
retenue, mais aussi de
larmes.  Une cer ta ine
communion s’installe…

« C’est un combattant comme Alexandre
Le Grand. Il a sorti ses armes »
Magali raconte les prémices de la
mobilisation aux Côtes quand, en 2006,
Alexandre commence à perdre la vue.
Une vente de primevères(1) lui permet
alors d’obtenir une machine à écrire en
braille. « Nous en avons vendu des
milliers, se remémore Pierre. Les
Sassenageois venaient les chercher par
cagette ! ». Puis, en 2009, l’idée de lui
offrir un ordinateur braille(2) fait son
chemin. Orchestrée par le trio de choc
de l’école des Côtes, Anita, Cécile et
Pierre, une soirée au gymnase des Pies

avait rassemblé de nombreuses
personnes. Alexandre était « le roi de la
fête » disait-il. Plus de 8 000 euros(3)

sont collectés, permettant de lui offrir la
machine rêvée le jour de ses dix ans(4). 
« Je voudrais vraiment remercier les
Sassenageois pour ce don, insiste
Magali. Ils lui ont offert un bonheur
inimaginable. L’ordinateur nous suivait
partout. Et grâce à lui, notre fils a eu le
courage de continuer à se battre, 
de respirer la vie et la joie malgré tout.

M e r c i  !  »  
L’émotion est vive.
Et d’ajouter : « Alexandre
a donné un sens à son
combat .  Au -de là  de
pouvoi r  communiquer
avec ces outils, il avait de
nouveau des objectifs, 

qui l’autorisaient à croire en l’avenir,
poursuit le directeur. Et puis nous, on
refusait la maladie aussi, il n’y avait que
la vie ! ». « Nous n’avons jamais baissé
les bras, poursuit la maman, jamais été
seuls. Mon mari disait toujours que
notre petit bonhomme allait s’en sortir.
Son moral prenait parfois des coups,
ma i s  i l  s e  r a v i s a i t
rap idement  :  «  on va
l’avoir cette rechute ! ».
Séchant ses larmes :
Il nous a métamorphosés.
Il a mûri tellement vite !
Quand j’ai su en
novembre,  sans lui dire,
que les deux dernières IRM n’étaient pas
bonnes, c’est encore lui qui me
remontait le moral, il aimait nous
protéger et souffrait de nous voir
souffrir… »

« Il est parti paisiblement. C’était important »
« L’année dernière, il ne s’était guère
attardé sur les rituels de début d’année.
En revanche cette année il avait le sourire,
précise Magali. Les fêtes l’avaient
revigoré. J’ai arrêté de travailler en janvier
pour passer tout mon temps en sa
compagnie. Il avait une envie de vivre,
c’était extraordinaire… Puis il est
soudainement tombé dans le coma. À
l’hôpital, je lui ai beaucoup parlé et je suis

sûre qu’il nous a entendus. Chaque soir je
lui disais au revoir, pour lui signifier que
nous étions prêts à le laisser prendre son

envol. » Et c’est ce qui s’est
passé. « Il était magnifique,
reposé. Il avait gagné en
sérénité, se souvient Pierre.
Il avait compris qu’il était
sur le chemin. A l’école,
c’est Magali qui était là
pour nous. Son acceptation

de la fin, proche, nous a aidés. Les gens
ont beaucoup souffert et avaient besoin
de son regard. » 
L’histoire d’Alexandre a ému Sassenage.
« Il aura été un tisseur de liens dans sa
courte vie, sourit le directeur, serrant le
bras de la maman. Il a beaucoup semé, et
nous n’avons pas encore tout récolté ». ■

Témoignage. Le courage de se battre jusqu’au bout

Alexandre, vole, vole !

▲ Alexandre et Magali, sa maman

▲ Alexandre avec sa mamie

La rédaction de Sassenage en pages avait suivi le petit Alexandre Herlan dans son combat
contre la maladie. Après lui avoir ôté la vue, sa tumeur a finalement eu raison de son courage.
Magali, sa maman, évoque son souvenir avec émotion ...

« En trois mois, il
était devenu bilingue

français-braille »

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 105 - mai 2006, « Voir
la vie autrement », page 3.
(2) Lire, dans Sassenage en pages n° 135 - février 2009, 
« Mobilisons-nous pour Alexandre », page 15.
(3) Lire, dans Sassenage en pages n° 139 - juin 2009, « Un
cadeau d’anniversaire bien mérité », page 5, et « Un max de
sports ! », page 17.
(4)Lire, dans Sassenage en pages n° 136 - mars 2009, « Pari
réussi pour Alexandre », page 2.

« A l’hôpital on avait
l’impression que

c’était lui le toubib ! »

Sassenage en pages - N° 148 avril 2010
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FOCUS

▲ ROULEZ JEUNESSE !
Samedi 27 février, le Trophée grand sud-est, une compétition de roller
acrobatique organisée par Roller Sassenage et réservée aux plus jeunes
(poussins, benjamins et minimes), se déroulait à la halle des sports Jeannie
Longo. Au programme, entre autres : speed slalom, sauts et figures avec
tremplin.  

Sassenage en pages - N° 148 avril 20104

� PASSION DES COLLECTIONS
Dimanche 14 mars, au gymnase des
Pies, les amateurs de collections en
tous genres ont pu dénicher la pièce
rare lors du traditionnel salon des
collectionneurs organisé par
l'association des fabophiles Rhône-
Alpes et Paca. Minéraux, cravates,
trains miniatures et bien d'autres
collections étaient proposés pour le
plaisir de chacun.

� TROP DRÔLE ! 
Samedi 6 mars au Théâ
en Rond, Isabeau de R
présentait son spectacle
« Tenue correcte toujou
exigée ». Des textes
irrésistibles en oppositio
parfois avec ses airs de
comtesse. 
Et c’est là tout le charm
de l'artiste ! 

▲ FAIRE DES AFFAIRES
Samedi 20 mars à l’Espace Familles, les mamans se pressaient devant les
stands pour trouver leur bonheur à la bourse puériculture organisée par
l’association Bourses à gogo. Vêtements et accessoires étaient présents sur
les étals à des prix défiant toute concurrence. 
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� SE SOUVENIR  
La foule s’est déplacée
massivement vendredi
19 mars autour du
monument aux morts
de l’esplanade de la
mairie pour célébrer
le 48ème anniversaire 
du cessez-le-feu en
Algérie. Un devoir de
mémoire nécessaire
pour ne pas oublier ces
huit années de guerre. 

� TROP DRÔLE ! 
Samedi 6 mars au Théâtre
en Rond, Isabeau de R
présentait son spectacle 
« Tenue correcte toujours
exigée ». Des textes
irrésistibles en opposition
parfois avec ses airs de
comtesse. 
Et c’est là tout le charme
de l'artiste ! 

� ET PENDANT CE TEMPS-LÀ,
AU THÉÂTRE EN ROND...
Vendredi 26 mars, Raphaële
Moussafir a fait sensation au
Théâtre en Rond. Elle se glisse
naturellement dans la peau de ses
nombreux personnages : une vieille
grand-mère édentée, une petite fille
ou une jeune pubère... Un délice !

TROIS HEURES
POUR UN JOB �

Jeudi 11 mars au gymnase
des Pies, jeunes,
entrepreneurs et

conseillers emploi-
formation et orientation

se sont rencontrés lors de
la deuxième édition du

Forum jobs d’été et
orientation

professionnelle organisée
par la Ville, pour
accompagner les

Sassenageois dans leur
vie de jeunes adultes. 

▲ LA PROMESSE
Vendredi 19 mars, Yvon Chaix, célèbre metteur en scène
grenoblois, a lu « La promesse », d’Hubert Mingarelli, à la
médiathèque, en présence de l’auteur. Celui-ci écrit dans une
langue sobre, épurée mais magistralement évocatrice, qui
s'immisce au plus près des sentiments de son personnage.
Emotions au rendez-vous. 

▲ POUR LA VIE 
Louisa et Salvatore Brunetto se sont dits oui le 26 mars 1960, et
de cette union sont nés six enfants et quinze petits-enfants.
Samedi 27 mars, ils repassaient devant monsieur le maire pour
célébrer leurs cinquante ans de mariage avec leur grande famille
réunie pour l’occasion.  

SEP_148-Avril-2010_Vƒ.qxp:200x280_SEP MARS 2009  29/03/10  18:07  Page 5



6

DOSSIER Développement durable
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Top départ pour
Sassenage 21

Le sujet n’est plus aujourd’hui une
découverte : l’homme a trop
longtemps abusé des richesses de la

Terre, et l’heure est venue de réagir et
d’agir. Sassenage s’est inscrite dans cette
démarche en adoptant une délibération
lors du conseil municipal du
20 novembre 2008 afin de
mettre en œuvre son
Agenda 21 et d’impliquer
tous les publics (élus, agents
municipaux, monde éco-
nomique, associations et
admin i s t rés )  dans  la
réflexion du développement
durable qui repose sur
quatre piliers fondamentaux :
l’environnement, l’économie, le social et
la gouvernance. 
Un projet ambitieux et long pour lequel
une forte implication de la population est
primordiale.

Depuis 2005, Sassenage s’est engagée
dans le Plan climat local de
l’agglomération grenobloise, et dans ce
sens a déjà impulsé de nombreuses
actions en faveur du développement
durable sur son territoire.

D’ores et déjà, des études
ont été réalisées afin
d ’ é t a b l i r  u n  a u d i t
énergétique permettant à
la Ville de dresser un
premier bilan sur ses
consommations d'énergie
en vue d’étudier les
préconisations réalisables.
Quant aux élus et services
municipaux, ils sont eux

aussi acteurs de cette démarche en faveur
de l’environnement. 
Une grande soirée festive est organisée
pour le lancement officiel de l'Agenda 21
mardi 4 mai au Théâtre en Rond.

Ensuite, le 18 mai, les différents publics
seront conviés, tout au long de la journée
et en soirée, aux premiers Ateliers 21 de
concertation, afin de partager et débattre
sur la qualité de vie à Sassenage au
regard du développement durable. ■

« Les Sassenageois
sont déjà impliqués
dans l’Agenda 21

sans même parfois
le savoir »

▲ Des fleurs des champs ornent les accotements favorisant la pollinisation

« Je vous attends mardi 4 mai
au Théâtre en Rond

pour le lancement du Forum 21.
A vos agendas ! »
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La région Rhône-Alpes, et en
particulier le département de l’Isère,
sont des territoires très novateurs en

matière d’environnement et d’énergie.
Maîtriser les consommations et l’efficacité
énergétique, encourager les économies
d’énergie, développer le recours aux
énergies inépuisables et renouvelables,
sont autant d’objectifs que Sassenage
s’engage à appliquer à l’échelle de son
territoire.
C’est pourquoi la commune a mandaté
une société experte pour réaliser un audit
énergétique global concernant trente
e t  u n  b â t i m e n t s  c o m m u n a u x ,
l’intégralité de son parc automobile, et
les consommations d’eau du bâti et du
hors bâti (arrosage des espaces verts).
Les résultats de cette étude permettent
d’évaluer le potentiel d’économie
réalisable, de définir l’opportunité
d’effectuer certains aménagements,
d’envisager l’util isation d’énergies
renouvelables, et de proposer des
améliorations décrites de manière
technique et chiffrée. Le coût de chacune
d’entre elles est évalué avec le délai du
retour sur investissement permettant ainsi
à la Ville de prioriser les travaux à réaliser.
Une étude d’opportunité sur un projet de
création d’une chaudière bois située sur le
complexe des Iles pour alimenter le centre
technique municipal, la halle des sports
Jeannie Longo, la maison des clubs, la
piscine, et le futur espace festif socio-
culturel a également été commandée par
la Ville auprès de l’Agence locale de
l’énergie. Il en ressort une économie des
coûts de fonctionnement en énergie
estimée à 39 800 € par an, et une
diminution des émissions en CO2 de
323 tonnes sur l’ensemble de ces

bâtiments, soit - 26 % (l’objectif du Plan
climat de l’agglomération est une
réduction de 14 %), ainsi qu’un
développement des énergies renouvelables
au travers de la filière bois.
Le projet de construction de cette
chaudière bois a été voté à l’unanimité
lors du conseil municipal du 25 mars.
Associée également à la campagne
Display(1), la Ville affichera les perfor-
mances énergétiques et environ-
nementales de certains bâtiments, en
utilisant le modèle de l’étiquette des
appareils électroménagers. Le but ?
Engager et responsabiliser sur les
consommations énergétiques pour les
réduire, diminuer les émissions de gaz à
effet de serre, et réaliser des économies
financières. ■

Développement durable. Une nouvelle ère se lève

L’audit de vérité
Le préalable à la démarche d’Agenda 21 pour la Ville est
de connaître ses points faibles afin de mieux appréhender
l’avenir et les actions à mener...

Les jeunes générations constituent l’avenir.
C’est pourquoi les enfants sassenageois sont
sollicités dans les écoles pour être d’ores et
déjà des acteurs en matière environ-
nementale. La Ville a lancé une campagne de
tri du papier dans tous les groupes scolaires,
et a mis en place des bacs operculés pour
optimiser la valorisation des papiers jetés.
Les cantines scolaires servent un repas bio

par semaine sans surcoût pour les parents, et
à la demande de certains groupes scolaires,
des jardins pédagogiques équipés de
composteurs ont été installés.
D’autres initiatives sont lancées par les
enseignants eux-mêmes et par l’association
Environnement et nature à Sassenage,
faisant appel au bon sens de chacun dans une
démarche d’éducation à l’environnement.

Transmettre dès le plus jeune âge

Bâtiment énergivore

Bâtiment économe

B51 à 110

C111 à 210

D211 à 350

E351 à 540

F541 à 750

≥ 750

Forte émission de GES

G

 ≤ 5

6 à 15 B

A

16 à 30 C174

kWhEP/m².an

Faible émission de GES

31 à 60 D

≥ 145 G

61 à 100 E

101 à 145 F

25

kgéqCO2/m².an

A 50≤

▲ Ratio moyen de consommation d'énergie
primaire et ratio moyen de dégagement de gaz
à effet de serre : Sassenage se positionne en
classe « C ».

� Trois questions à...
Philippe Evrard
Adjoint chargé de l’environnement,
du développement durable
et des espaces verts

Pour faire de l’Agenda 21 une réussite, il convient
de mobiliser pleinement les Sassenageois, élus
compris. Comment ces derniers le sont-ils ? 
L’année dernière, en donnant leur aval pour engager la
Commune dans cette démarche d’Agenda 21, les élus ont
fait la preuve de leur ambition d’œuvrer concrètement pour
le développement durable. Une action qui n’a de sens que
si elle est pérenne et partagée par tous, et pour tous !
Le développement durable est un enjeu majeur qui revêt
un caractère sociétal. Aujourd’hui, il est temps pour nous
tous de nous questionner sur nos comportements et leur
impact. Et c’est précisément l’angle adopté pour mobiliser
les élus au quotidien, car au-delà de la théorie, il y a les
actions concrètes !
Après avoir été sensibilisé au développement durable,
chacun œuvre dans sa délégation pour porter des projets
intégrant cette dimension.
C’est essentiel car il ne s’agit pas de se poser en donneur
de leçons, mais bien d’être moteur dans cette démarche.
Nous le sommes d’ailleurs dans de très nombreux
domaines, avec des actions de terrain qui contribuent
chaque jour à nous rendre un peu plus écocitoyens.

Justement, quelle serait selon vous l’action illustrant
le mieux cette implication de la Commune ?
Les domaines d’intervention sont tellement variés, et donc
tellement complémentaires, que citer une seule action
tendrait à faire un arbitrage.
Aussi, parce qu’elle est transversale et essentielle pour
l’appropriation de la démarche par les Sassenageois, je
dirai que la gouvernance est une dimension clé de
l’Agenda 21, et plus globalement de notre mode de
fonctionnement tendant à faire participer la population le
plus largement possible. 
Les conseils de secteur sont effectivement un outil essentiel
de mobilisation, et la mobilisation est la clé de la réussite !
Cet engagement pour le développement durable n’a de
sens que s’il est porté collectivement.

Dans cet esprit, le Forum 21 du 4 mai est
justement une actualité majeure en termes de
participation citoyenne. Qu’en attendez-vous au
titre de votre délégation ?
Que nous nous enrichissions des idées et des expériences
des uns et des autres pour faire évoluer nos
comportements.
Sur le terrain de l’Agenda 21, il n’y a pas d’acte dérisoire, il
n’y a pas de clivage idéologique… Seule prime la volonté
de préserver l’héritage de nos enfants, et chacun, avec son
vécu et sa sensibilité, a une contribution précieuse à
apporter. La participation de tous est donc primordiale.
Aussi, je compte sur vous tous pour être acteurs de ce
grand chantier de l’écocitoyenneté. 

��

(1) Campagne européenne qui repose sur une action
volontaire des collectivités pour afficher leur
consommation d’énérgie sur les bâtimens municipaux.
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Sous l’impulsion des élus et
notamment celle de Philippe Evrard,
l’élu en charge de l’environnement,

du développement durable et des espaces
verts, une véritable prise de conscience
des enjeux liés à l’Agenda 21, et plus
particulièrement de son aspect environ-
nemental, s’est opérée dans tous les
services municipaux. Aussi, c’est avec une
certaine fierté que la municipalité peut
parler d’une gestion raisonnée des
espaces verts. En effet, depuis un an, le
plan de désherbage communal prévoit
une minimisation de l’emploi des produits
phytosanitaires pour faire place à des
méthodes plus douces comme les
techniques de désherbage thermique
et manuel, plus respectueuses de
l’environnement. Des prairies d’herbes

hautes et de fleurs des champs sont donc
visibles de la route mais il ne s’agit pas
d’un défaut d’entretien comme certains
pourraient le croire. Ce procédé évite un
fauchage systématique privant les
insectes, comme l’abeille, de butiner...
Afin de lutter contre les chenilles
processionnaires, le pôle espaces publics
de proximité a installé une vingtaine de
nichoirs à mésanges dans les lieux les plus
infestés, suite à une réflexion menée en
conseils de secteur.
Dans le même esprit, une campagne de
compostage individuel a été lancée début
2009 en partenariat avec La Métro. Des
composteurs sont proposés à la vente à
des tarifs préférentiels, et des ateliers de
compostage ont été mis en place.
Pour améliorer la gestion de l’eau(1),

denrée devenue précieuse, 80 % des
massifs floraux et arbustifs ont été
équipés d’un système d’arrosage en
goutte à goutte commandé par un
programmateur. Enfin, l’eau des
fontaines et bassin municipaux a été
coupée de décembre à fin mars
permettant de réaliser là encore une
substantielle économie d’eau. ■

Développement durable : agir
et réagir, ensemble !
« Répondre aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures »,
tel est l’objectif qu’il nous tient à cœur de
poursuivre avec l’ensemble des Sassenageois dans
le cadre de l’Agenda 21. 
Une démarche participative qui se doit d’être
durable et ancrée dans le quotidien pour être
efficace, et c’est précisément notre approche pour
traduire concrètement le concept de développement
durable. 
La participation citoyenne fera la réussite de cette
action majeure, et la proximité constituant  un axe

fort de notre gouvernance, nous sommes confiants
dans la mobilisation du plus grand nombre d’entre
vous. 
Chacun, sans forcément en avoir conscience, a une
contribution précieuse à apporter à la mise en
œuvre de cet Agenda 21. « Les petites gouttes font
les grandes rivières », dit-on : nous sommes
justement tous une petite goutte dans l’océan de
l’écocitoyenneté, et c’est donc en mettant bout à
bout petites actions et grands projets, personnels ou
professionnels, que nous aurons une appréhension
globale, pertinente et efficace du développement
durable. 
Dans ce sens, le Forum 21 prévu le 4 mai au
Théâtre en Rond lancera officiellement cette phase

primordiale de concertation et de participation. 
Et rien à voir avec un coup de pub ou une
opération marketing comme d’aucuns pourraient
être tentés de le colporter. Il s’agit là d’un défi à
relever tous ensemble pour « agir local et penser
global », pour l’avenir de nos enfants… 

Jérôme Merle, Séverin Batfroi, Annie Saunier-Plumaz, Christine
Durand, Philippe Evrard, Nathalie Jamois, Patrick Molinaro, Amédée
Matraire, Sandrine Vitali, Valérie Belle, Georges Cornella, Yves
Bernard, Assunta Rosin-Bedin, Micheline Cigna, Carmela
Subias, Mohamed Benharouga, Carole Boscaro, Jérôme
Giacchino, Michèle Chaussamy, Lionel Filippi, Jean-Pierre Ravetto,
Isabelle Di Bartoloméo, Jean-Jacques David, Annie Suau-Bourdis.

� L’ambition
de la majorité

DOSSIER Développement durable
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Des élus et un personnel
sensibilisés et impliqués

Groupe
d’intérêt communal

Il est toujours possible de s’équiper
d’un composteur :
En bois, 300 litres = 15 €.
En plastique recylé, 600 litres = 25 €.
A commander auprès des services de La Métro,
et à retirer au centre technique municipal.
Contact : La Métro, 04 76 12 29 35.

� Repères

(1) 10 000 m3 d'eau ont été économisés en 2009,
l’équivalent de la contenance de plus de trois piscines
olympiques.

▲ Lors d’un atelier compostage 

Les agents municipaux sont également
impliqués, et des changements progressifs
s’opèrent aussi au sein des services de la
collectivité. Depuis 2006, 90 % des
imprimantes personnelles ont été supprimés
au profit de copieurs réseau. Une action qui
permet d’éviter les impressions superflues.
L’ensemble de la papeterie et des journaux
communaux utilisent depuis plusieurs années
du papier recyclé ou labellisé issu de forêts
gérées durablement.
En juin dernier et pour la seconde fois, la Ville a
organisé la Journée propre à laquelle
l’ensemble des agents a participé pour nettoyer
les parcs et les rues de la commune ; le tout en
assurant néanmoins un service public minimum.

La population était également associée à cette
action ainsi que certaines classes des écoles
élémentaires. Lors de la journée « Allons au
travail à vélo » organisée par l’association pour
le développement des transports en commun
des voies cyclables et piétonnes de
l’agglomération grenobloise (ADTC), la Ville a
largement encouragé son personnel à
participer. 
Enfin, depuis novembre 2009, des formations
sur la sensibilisation au développement
durable d’une journée sont assurées à
l’ensemble du personnel ainsi qu’aux élus. Elles
s’achèveront mi-mai.
Le stade de la sensibilisation est révolu. Place
maintenant à la réflexion et à l’action !

Les agents sont prêts

Des questions ?
Contactez

la mission développement durable
au 04 76 26 96 53
ou par courriel :

environnement@sassenage.fr.
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Reste pas planté là ! 

Cap sur le

1er Forum 21
à Sassenage

Mardi 4 mai 2010
au Théâtre en Rond

Tous ensemble pour un avenir durable !

Dès le 21 avril, plus d’infos dans les boîtes aux lettres 
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�Question d’actualité

Des équipements adaptés

Le 22 mars, monsieur le Président du
Conseil général a inauguré en grande
pompe deux nouveaux bâtiments sur la
commune : le nouveau collège Alexandre
Fleming et la caserne des pompiers de
Sassenage-Fontaine-Noyarey, baptisée
Alain Chaplais, du nom de l’ancien 
maire. Deux équipements adaptés à

l’environnement de Sassenage et aux
contraintes modernes d’exploitation.
J’ai eu l’occasion, lors des discours, de
remercier largement l’action du Conseil
général en rappelant les montants
importants  des  invest i s sements ,
bénéfiques pour notre vil le. Ces
équipements étaient une nécessité
prioritaire. Et même si l’on peut regretter
la longueur des décisions et des actions,
l ’ important  es t  que ces  bât iments
permettent  enf in  aux é lèves  et
enseignants pour le collège, et aux
pompiers d’autre part, de travailler dans
de bonnes conditions. Malgré les heures
de négociation et d’acharnement que j’ai
consacrées pour obtenir la construction
de ces bâtiments, et même si peu se
souviennent des conditions innommables
de sécurité dans lesquelles évoluaient les
élèves dans l’ancien collège, et les
pompiers dans leur caserne de Fontaine,
nous oublierons bien vite devant la

qualité de ces nouveaux équipements
enfin réalisés.
Je me suis battu, parfois fâché
sévèrement, mais ça en valait la peine. La
Ville a réalisé les abords du collège et a
offert le terrain viabilisé pour les
pompiers. C’était nécessaire. Et
l’important, encore une fois, c’est que les
élèves, les enseignants, les personnels
d’accompagnement et les pompiers
travaillent enfin tous dans des conditions
adaptées, en sécurité et dans un
environnement agréable. Ils le valent
bien. J’ai enfin souhaité que tous
prennent grand soin de ces équipements
afin de les conserver très longtemps. ■

Par le maire 
Christian Coigné

�Conseil municipal. 25 février 2010 

Compte tenu de la valorisation
envisageable pour la zone industrielle des
Moironds et de sa position stratégique au
regard de l’ouverture du pont-barrage, et
considérant par ailleurs les capacités
d’évolution de ce secteur, et par
conséquent le besoin d’une réflexion
d’aménagement pertinente et globale,
l’institution d’un périmètre d’étude est
approuvée. Ce périmètre sera reporté en

annexe du plan local d’urbanisme. Il est
précisé en outre qu’un sursis à 
statuer sera opposé aux demandes
d’autorisations concernant les travaux,
constructions ou installations, dès 
lors  qu’ i l s  seront  suscept ib les  de
compromettre la cohérence globale de
l’aménagement, ou d’en rendre la
réalisation plus onéreuse. 
(unanimité)

Lorsque les écoles maternelles,
élémentaires ou classes enfantines
publiques d’une commune reçoivent des
élèves dont la famille est domiciliée sur
une autre commune, la répartition des
dépense s  d ’ en t r e t i en  e t  de
fonctionnement se fait par accord entre
les collectivités concernées. 
Dans ce cadre, et au titre de l’année
scolaire 2008/2009, la participation
communale est de 5 632,35 euros, soit 
1 126,47 euros par élève, pour cinq
enfants  sassenageois  sco lar i sés  à
Fonta ine en c lasses  d ’ intégrat ion
spécialisées (Clis).
(unanimité)

PLU : deux
logements et
un cheminement
piétonnier

Les Moironds : périmètre d’avenir

Soutien communal aux élèves de Clis 

La modification du plan local
d’urbanisme ayant pour objet de
réduire de 6 501 m2 à 4 671 m2,
l’emprise de l’emplacement réservé OP 6
destiné à l’extension du parc Sasso
Marconi, tend, dans l’esprit de la loi du
17 février 2009, à permettre la
réalisation de deux logements
individuels aux extrémités nord-ouest et
sud-est de la parcelle. 
Elle a par ailleurs pour objet de créer les
conditions d’un transfert ultérieur, dans
le patrimoine communal, de la partie
du terrain situé en espace boisé classé
e t  ce ,  en  ra i son  de  l a  va l eu r
patrimoniale et paysagère de ce
boisement. 
A la demande de la Ville, le projet
intègre en outre la création d’un
cheminement piétonnier public reliant
le parking de la Cure et le chemin de 
la  Passere l le  af in  d ’opt imiser  la
découverte et la valorisation du centre
historique de la commune.
(unanimité)
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L’assemblée générale de l’ADPRC a
fait un large écho à la loi du 4 août
2006 obligeant les propriétaires 

— privés et collectivités — à payer aux
sociétés de transport de matières
dangereuses la réalisation d’une dalle de
protection pour engager toute nouvelle
construction de part et d’autre des
canalisations, sur une largeur totale de
540 mètres. Ces contraintes nouvelles
sont dues à la connaissance scientifique
accrue du risque. Mais les riverains
craignent que le prix du foncier en soit
grevé compte tenu de l’obligation faite,
en cas de vente, de porter à l’acte
notarié l’existence du pipeline.

Des incidences budgétaires
conséquentes
Concernant l’obligation de couverture,
le maire et président de l’ADPRC,
Christian Coigné, rebondit sur l’exemple
de la salle des fêtes précisant que le
budget du projet a, a priori, été alourdi
de 155 000 euros — montant demandé
par SPMR(1) pour réaliser la protection, et
non prévu initialement. Une dépense qui
devrait selon lui être supportée par le
transporteur, à moins d’autoriser la Ville
à réaliser elle-même ces travaux pour
réduire la dépense. En outre, à cause de
cette loi, la reconstruction de la piscine
municipale pourrait, in fine, coûter
beaucoup plus cher que prévu : sept
millions d’euros aux administrés au lieu
des trois millions et demi prévus ! Il en
est de même pour les propriétaires de
maisons le long des canalisations sur
une large bande de 270 mètres pour
qui, planter un arbre ou construire une
piscine pourrait s’avérer plus compliqué
qu’ailleurs sur la commune. 
Les adhérents de l’association
s’insurgent. L’un explique : « On a une
perte de jouissance de notre bien car on
ne peut plus faire ce que l’on veut sur
notre terrain ». Un autre, déterminé : «
Il faut expliquer qu’à cause de ces
tuyaux, les contribuables pourraient
payer davantage d’impôts pour que la
commune continue de faire les

investissements nécessaires à la vie de la
cité ».

Des pistes pour se faire
entendre
C’est donc pour défendre l’intérêt des
administrés, les riverains du pipeline, et
de manière générale tous les
contribuables qui pourraient être
touchés par une hausse des impôts, que
le maire change de ton et propose de
monter un collectif, à l’instar de ce qui
avait été fait contre l’antenne-relais, et
en fédérant les autres communes

concernées par le pipeline.  C’est un
moyen efficace pour espérer être
entendu des pouvoirs publics et des
transporteurs. L’écho auprès de la
population réside dans la réunion
publique organisée lundi 12 avril au
Théâtre en Rond à 20h. 
De multiples points sont à expliquer à
propos de cette loi qui induit de
nombreuses contradictions juridiques,
administratives et techniques. ■

(1) Société du pipeline Méditerranée Rhône

Le « pipe » fait parler
Cadre de vie. Les canalisations de matières dangereuses en ligne de mire

L’association de défense des propriétaires riverains des canalisations de transport 
des matières dangereuses (ADPRC) tenait son assemblée générale mardi 16 mars. Retour… 

11Sassenage en pages - N° 148 avril 2010

Réunion publique sur les pipelines, lundi 12 avril à 20h, Théâtre en Rond.
http://adprc.leneron.fr

TRANSPORT
DE MATIÈRES DANGEREUSES

ZONE TAMPON

� �
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Au menu du conseil municipal du
25 février, Jérôme Merle, premier
adjoint chargé des finances et de

l'administration générale, fait la synthèse
du contexte actuel pour présenter les
orientations budgétaires 2010.
La Ville, comme toutes les collectivités,
doit faire face à un contexte national
morose. La forte baisse de l’activité
économique entraîne une réduction des
recettes. Les droits de mutation(1) dues à la
chute du marché de l’immobilier sont
également en forte baisse (- 26 % en
2009), les dotations de l’État stagnent, la
pression fiscale est globalement en
hausse en France… 
Malgré cette conjoncture délicate,
l’investissement national a subi en 2009
une baisse moins forte qu’attendue. 
Les orientations budgétaires de
Sassenage en 2010 respectent les
engagements pris devant les électeurs en
2008, à savoir une non augmentation de
la part communale des taux d’imposition,
de manière à ne pas solliciter
davantage les ménages
sassenageois. La municipalité
œuvre pour renforcer les
recettes par des demandes
de subventions, ma i s
également pour rationaliser
les dépenses : groupement
d’achats avec les autres 
villes de la rive gauche,
diminution des fournisseurs
notamment.

Un budget tourné vers l’avenir
Les marges de manœuvre de la
collectivité sont aujourd’hui réduites,
comme pour toutes les collectivités.
Sassenage reste vigilante sur la gestion
des finances pour maintenir un service
public moderne et de qualité tout en

poursuivant l’aménagement du territoire,
notamment en matière de logement, et
en préparant l’avenir sur les volets de la
jeunesse et de l’environnement. 

2010 es t  d ’a i l l eur s
l’année phare de la
réflexion sur l’Agenda 21
qui façonnera le territoire
de demain. C’est dans le
cadre de cette démarche
que des études préalables
à la construction d’une
chaudière à bois sont
engagées pour chauffer
le futur espace polyvalent,
la  ha l le  des  sports

Jeannie Longo, le centre technique
municipal et la maison des clubs.
Sassenage est dynamique dans sa
politique du logement et entend bien le
rester. La Ville encourage par exemple
l’accession sociale à la propriété,
favorisant de ce fait la rotation des
occupants des logements locatifs.

En 2010, le budget du dispositif Pass
foncier sera ainsi multiplié par quatre.
L’équipe municipale est entièrement
dévouée aux Sassenageois pour leur
assurer un niveau de service public
toujours plus performant, en tenant les
engagements pris lors des élections
municipales de 2008, malgré une
situation difficile. ■

(1) Droits de mutation : ce sont les droits et les taxes
perçus par le notaire pour le compte de l'Etat et des
collectivités à chaque transaction immobilière.

Maintenir un service public de qualité

Les Pies : gestation dévoilée !

Finances. Les priorités 2010 au cœur du débat d’orientation budgétaire

Avant de voter le budget primitif, les élus débattent en conseil municipal
sur les grandes orientations de l’année à venir. Retour sur les discussions du 25 janvier...

Le budget a été voté en conseil
municipal du 25 mars à hauteur
de 15 079 542,63 euros en
fonctionnement et 5 486 320,36
euros en investissement.

� Repères

▲ Sassenage poursuit son action au service du logement

« Malgré la crise
économique, 
la collectivité

maintient
un service public

performant »

Courant mars, les présidents des
associations utilisatrices du gymnase des
Pies recevaient en avant-première le
calendrier prévisionnel du chantier 
de réfection et d’agrandissement de
l’équipement (rénovation et mise en
conformité, extension du dojo).
Une information aujourd’hui dévoilée au

grand public : fin d’utilisation le 22 mai,
avec un début effectif du chantier le 31
mai ; fin de chantier indicative concernant
le gymnase le 1er octobre, avec mise à
disposition aux publics scolaires (écoles,
lycée…), sportifs et associations à
compter du 18 octobre ; fin des travaux
du dojo le 15 janvier 2011, pour une mise

à disposition au 1er février. Par souci de
leur offrir les meilleures conditions de
pratique de leur discipline, toutes les
associations utilisatrices du gymnase et
du dojo se sont vu offrir par la Ville la
possibilité d’un repli sur un autre
équipement. ■
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Inauguration de la caserne Alain
Chaplais

L'ensemble de notre groupe a participé avec
émotion à l'inauguration de la caserne de pompiers
Alain Chaplais dans le secteur des Iles.
Une plaque à la mémoire de notre ancien maire et
conseiller général, a été dévoilée par André Vallini,
président du Conseil général, Albert Dupuy, Préfet
de l'Isère et par la famille d'Alain Chaplais. 
Cette cérémonie a rassemblé plusieurs centaines
d'habitants, de responsables associatifs, d'élus.
Tous les intervenants qui ont pris la parole ont rendu
un hommage souvent poignant à celui qui fut
président du Service départemental d'incendie

secours (SDIS) de 2001 à 2008.
Tous sauf un : Christian Coigné. Le maire de
Sassenage a en effet fait le choix de prononcer un
discours sans citer une seule fois le nom de son
prédécesseur ni même saluer la présence de sa
famille. 
Plus de deux ans après le décès d'Alain Chaplais,
Monsieur le maire se serait grandi à rendre
hommage à son ancien adversaire.
A l'heure où nous écrivons cet article, les mots nous
manquent pour exprimer véritablement cette
attitude qui a choqué de nombreux sassenageois.
Le combat politique est une chose, le respect de
l'homme en est une autre.

Néanmoins, nous préférons rester sur l'image de
cette belle cérémonie et nous remercions tous ceux
d'entre vous qui étaient présents pour ce vibrant
hommage.

� Expression libre
de l’opposition

Groupe
de Rassemblement

de Gauche

Chantal Duranton, Yannick Belle, Odile Belvèze, Michel
Barrionuevo, Véronique Ferrazzi, Marc-André Crespin, Carole
Guerain, André Prochasson.

Le Schéma directeur de la région
grenobloise va être révisé et devenir
un  Schéma  de  cohé rence

territoriale(1). Avec lui, 284 communes
iséroises sont ainsi appelées à se projeter
pour les vingt années à venir. C’est dire
l’enjeu !
Des communes qui ont donc tout loisir,
voire tout intérêt, à faire entendre leurs
préoccupations en vue de les voir intégrées
à ce document structurant. 
Conscient de l’impact de cet outil
supracommunal sur le développement de
Sassenage, le maire, Christian Coigné, n’a
pas manqué de saisir l’opportunité de
l’appel à contributions lancé par La Métro
pour faire état des réflexions qu’appellent
d’ores et déjà les premières
propositions de l’établissement
public chargé de cette
révision(2). 
Au  vu  des  é léments
communiqués, la Commune
souhaite une modification
des limites du dévelop-
pement urbain au nord de
son territoire : « Cette
extension de l’urbanisation
répond à des enjeux de développement
de l’habitat, préalable au prolongement
du tramway sur Sassenage, précise le

maire. Elle tend aussi à assurer le
maintien du développement économique ».
Par ailleurs, les mesures envisagées en
matière de stationnement ne répondent
pas à la situation locale. Il serait
judicieux, selon lui, de « créer des
secteurs plus ou moins contraignants
prenant en compte les dessertes inégales
des quartiers par les transports en
commun.  » En résumé,  c réer  du
stationnement là où le besoin est
patent…
Enfin, une modification du zonage des
espaces économiques identifiés par le
Schéma  d i r e c teu r  ac tue l  s e ra i t
souhaitable : « une réduction de l’espace
dédié à l’économie est envisageable sur

le projet des Portes du
Vercors pour favoriser
l’habitat et ainsi répondre
notamment au besoin de
logements lié au dévelop-
pement  du Po lygone
scientifique, d’autant que
l’espace économique ainsi
supprimé peut être déplacé
de façon pertinente sur le
territoire communal, pour

déve lopper  les  zones  d ’act iv i tés
économiques mixtes ». ■

Voir grand et loin avec le Scot 
Aménagement du territoire. Se projeter en 2030, localement… et plus largement

L’avenir s’appréhende au-delà des frontières. C’est en substance ce que préfigure 
le schéma de cohérence territoriale (Scot) en dessinant la région grenobloise à l’horizon
2030. L’occasion, pour les communes, de se projeter dans une vision d’ensemble, 
non sans néanmoins avoir leur mot à dire quant au devenir de leur propre territoire…

▲ « Il faut notamment tenir compte des
dessertes inégales de transport dans les
quartiers »

« Défendre le
potentiel majeur et la
position stratégique
de Sassenage dans

cette vision
d’ensemble »   

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 147 - mars 2010,
l’article « Bientôt l’ère du Scot », page 12.
(2) La délibération relative à la position de la Ville au regard
des premières propositions du Scot a été adoptée en
conseil municipal du 25 février 2010 (25 pour, 
8 abstentions).
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PROXIMITÉ

Eclairage public : le contrat gagnant

L e 28 janvier dernier, le conseil
municipal approuvait le principe du
recours au CPPP (contrat de

partenariat public privé) pour permettre
la remise en état du parc d’éclairage
public, ainsi que des carrefours de
signalisation tricolore et des illumi-
nations de Noël.
Plusieurs solutions étaient au départ
envisageables :
- La conduite des travaux en régie, c’est-
à-dire par les services municipaux,
nécessitant toutefois des compétences
difficiles à rassembler ;
- La délégation de service public, qui
permet de confier la réalisation des
travaux à une société, mais qui n’est pas
légalement possible en termes de
facturation ;
- Le marché public, qui oblige la
séparation des marchés d’investissement

et d’exploitation ;
- Le contrat de partenariat public privé
(CCCP) qui est un contrat global
missionnant une seule entreprise pour
les travaux et la maintenance, sur une
période allant de dix à quinze ans.

Le CPPP cautionné
La société en charge de la réalisation de
l’audit, missionnée par la Ville, mais aussi
la mission d’appui au partenariat public
privé, rattachée au ministère de
l’économie, des finances et de l’emploi,
ont toutes deux conclu que le CPPP était
économiquement la solution la plus
avantageuse puisqu’il permet un volume
d’achats concentré qui favorise la
négociation des prix. Ce contrat inclut en
outre des clauses performantielles
auxquelles sont liées des pénalités pour
la société, si les objectifs ne sont pas

atteints. Enfin, les investissements
devront être réalisés sur une période
courte, à savoir les dix-huit premiers
mois d’exécution du contrat.
Un choix qui n’a donc pas laissé place au
hasard… ■

Suite au diagnostic faisant ressortir un nécessaire investissement en matière d’éclairage
public, la Ville n’a pas manqué d’étudier la solution la plus intéressante, tant au niveau
juridique qu’économique. Retour rapide sur ce qu’il en ressort…

Voirie. Une portion de la rue du Routoir en sens unique

Un aménagement
qui prend tout son sens
Au cours de l’été 2009, la rue du Routoir était refaite en ses
deux extrémités, pour le plus grand contentement des
riverains. Néanmoins, certains ajustements s’avèrent
aujourd’hui nécessaires…

C ’est la portion entre l’avenue de
Valence et la rue des Grands
Champs qui pose aujourd’hui

problème sur la rue du Routoir.
L’aménagement d’un trottoir, demandé
par les habitants, ne permettait pas le
maintien d’un double sens de circulation
et de toutes les places de stationnement.
Seules trois d’entre elles avaient donc
été préservées, toutefois situées
malencontreusement sous un résineux
quelque peu salissant pour les
automobiles.
Aussi, à l’occasion d’une réunion
publique organisée le 24 février dernier,
élus et services municipaux proposaient
différentes solutions, en sachant que la
seule possibilité pour augmenter le
nombre de places de stationnement était
de contraindre la circulation à un sens
unique. Restait à étudier le sens le moins
problématique et la portion de rue la plus

adéquate. Après exposition des dif-
férentes possibilités, c’est l’option partant
de l’avenue de Valence jusqu’au chemin
de l’Eau vive qui a été retenue, étant
considérée comme la moins contra-
ignante. Elle permettra en outre la
création de quatre nouvelles places de
stationnement. ■

▲ Une large réflexion sur les illuminations de
Nöel est portée par les conseils de secteur

▲ Le sens unique permet la création de
quatre places de stationnement

Le 3 mars dernier, les services de La Métro,
en charge de la collecte des ordures
ménagères, et de la Ville rencontraient les
riverains de la rue du Pissot, une petite
voie située aux Côtes. Il faut dire que
depuis quelque temps, les conteneurs ne
sont plus vidés car le camion chargé de la
collecte a été changé au profit d’un plus
gros. L’avantage est qu’il réduit le nombre
de rotations de par sa capacité plus
importante. L’inconvénient que représente
ce remplacement pour les riverains est que
la rue du Pissot est trop étroite pour son
passage ; un manquement au service public
inadmissible pour certains habitants et le
maire.
A l’issue de la réunion, il était toutefois
décidé d’étudier la possibilité de créer un
point de collecte unique par l’installation
d’une logette à poubelles située à l’angle
des rues du Moulin et du Maquis. Le maire
et son adjoint se sont en outre engagés à
rencontrer l’élu de La Métro en charge du
dossier pour trouver une solution
acceptable pour les riverains.
Affaire à suivre donc…

Ces ordures
qui font débat…
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Ça ne pousse pas !
L’îlot situé à proximité du rond-point
Charles de Gaulle a été refait. Il était
engazonné, mais bon nombre de
véhicules ne respectaient pas la courbure
du virage et le franchissaient, empêchant
ainsi la pousse du gazon. Il est donc
désormais entièrement recouvert de
béton.

Rues en travaux
Plusieurs voies ont fait, font ou vont faire
prochainement l’objet de réfection : les
enrobés de la rue de la Morillière ont été
repris. Du côté de l’allée du Château, des
bordures sont refaites dans l’alignement
de la voirie afin de canaliser les eaux
pluviales. Elles permettront en outre de
diriger le flux des entrées sur le parking
du Château de Sassenage en un seul point.

Enfin, le croisement de la rue du Vinay
et du chemin du Billery marque la fin
d’une zone 30. Un plateau surélevé
sera implanté dans le courant du mois
d’avril sur l’emprise du carrefour afin de
faciliter le passage des piétons,
notamment des collégiens.

Stationnement
différent
Le parking de la Falaise est enfin terminé !
Certes, les travaux devaient prendre fin il
y a deux mois déjà, mais les intempéries
n’ont pas joué en faveur des entreprises.
Aujourd’hui, les quarante places sont
matérialisées, les candélabres posés, et les
plantations (six arbres d’alignement)
mises en terre.

Côté vert
L’esplanade de la mairie fait peau neuve :
les jardinières en béton gravillonné sont
supprimées et remplacées par des vasques
à l’aspect plus moderne. Par ailleurs, les
six bancs sont changés, de même que le
gravier.
Le carrefour de la rue Mozart et de
l’avenue de Valence accueille quant à lui
un nouvel aménagement paysager,
pour une ambiance japonisante qui
combine le végétal avec des bambous et
le minéral en couvre-sol. En nécessitant
peu d’entretien, et présentant un
caractère évolutif, cette composition
s’inscrit dans la démarche de
développement durable menée par 
la Ville à travers son Agenda 21. ■

�Travaux

Voirie. Tout ce qu’il faut savoir sur l’enrobé

Le jeu du chaud/froid (de l’enrobé)
Ce n’est pas un scoop : l’hiver a été rigoureux, entrainant une foule de désagréments. 
La voirie paie notamment un lourd tribut. Les épisodes de gel et dégel à répétition ont
laissé place à des nids de poule qu’il faut colmater. 
Retour sur les procédés techniques employés…

Enrobé à froid, enrobé à chaud, deux
termes que tout le monde a déjà
entendu sans forcément en

appréhender le sens. Et pourtant, ces deux
procédés revêtent une grande importance
pour l’entretien des voiries puisqu’ils
permettent tous deux de boucher les
trous, mais pas de la même façon…
L’enrobé à froid (béton bitumineux à froid)
est un mélange de granulat auquel est

ajoutée une émulsion de bitume. Il est
fabriqué et appliqué à température
ambiante, d’où l’appellation « à froid ». Il
est notamment utilisé pour réparer la voirie
qui subit des détériorations dues aux chocs

thermiques. Il présente l’avantage d’une
faible contrainte technique pour son
application et peut de ce fait être mis en
œuvre par les services de la Ville pour un
entretien hivernal régulier. Revers de la
médaille, étant moins résistant que
l’enrobé à chaud, il est donc utilisé pour

des réfections provisoires.
L’enrobé à chaud est quant à lui fabriqué
dans une centrale spécifique, à une
température de 180 degrés environ. Ce
sont des machines appelées « finisseurs » qui
permettent de le déposer sur la voirie à
une température avoisinant les 150
degrés. Pour ce procédé, il est nécessaire
de faire appel à une entreprise extérieure.
C’est pourquoi cette technique est utilisée
à la belle saison – prévue entre avril et mai
à Sassenage –, à l’occasion d’une
campagne à l’échelle communale. ■

▲ L’hiver rigoureux a été rude pour les routes.

« L’enrobé à froid
permet un

entretien régulier
pendant l’hiver,

en attendant
l’application d’un
enrobé à chaud,

solution plus
durable. » • Au cours des mois de janvier et

février, 17,45 tonnes d’enrobé à froid
ont été posées.
• Une tonne d’enrobé à froid coûte 
94 euros TTC.
• Nécessité de deux agents municipaux
pour la mise en œuvre, qui totalisent un
volume de 269 heures en deux mois
(soit un coût approximatif de 4 160 euros
pour la collectivité).

� En bref
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Jeunesse. Retour sur le Forum jobs d’été et orientation
professionnelle

Il y a quinze minutes que le second
Forum jobs d’été et orientation
professionnelle a ouvert ses portes, et

déjà les jeunes Sassenageois commencent
à arriver en masse.
Au détour des allées, nous avons recueilli
les impressions de jeunes de tous âges et
de profils divers venus décrocher un
premier job ou tenter de convaincre les
entrepreneurs présents de les accueillir en
alternance la prochaine année. Entre
jeunes et patrons, le courant est bien
passé. Les organismes d’orientation
présents sont également satisfaits. 

Portraits
Olivier, 24 ans

Détenteur d’un BTS
MUC (management des
unités commerciales), il
cherche à intégrer une
licence professionnelle
dans le secteur bancaire.
« J’ai été accepté dans
une école. Il me reste à

trouver la banque qui pourra me former en
vue d’une spécialisation dans ce secteur.
J’ai pu déposer trois candidatures dans des
établissements bancaires » explique-t-il.
Olivier tient aussi à remercier le service
jeunesse de la Ville car « les animateurs 

croient en nous, ce qui est extrêmement
motivant et nous donne l’envie de nous
surpasser malgré les difficultés d’insertion
professionnelle que l’on rencontre
lorsqu’on est jeune et sans expérience ».
Un véritable plébiscite pour le Pij (point info
jeunes) !

Benjamin, 18 ans

Ce Sassenageois motivé
prépare actuellement
un brevet professionnel
installation sanitaire et
thermique. « C’est la
première fois que je
vais pouvoir prétendre

à un job d’été. Avant 18 ans, ce n’est
même pas la peine d’y penser ! Il est plus
probable que j’obtienne des résultats par le
biais de ce Forum plutôt qu’en envoyant
des candidatures spontanées, estime
Benjamin. C’est une très bonne idée
d’avoir intégré un pôle orientation au
Forum, il y a tout sur place : entreprises et
stands d’infos. Plus obligé de courir à
droite et à gauche ! »

Côté entreprises et institutions…
« L’année dernière, nous avions déjà
répondu à la sollicitation de la Ville, ce qui
nous semble normal étant installés à
Sassenage ; c’est le moyen pour nous de
participer à la vie de la commune, mais
aussi de satisfaire un réel besoin en
recrutement, et de renouveler notre vivier
de CV. Nous avions d’ailleurs fait le pari
d’embaucher une jeune fille l’année
dernière pour un travail de manutention, et
nous ne l’avons pas regretté », confie le
responsable de site d’une entreprise
présente sur le Forum. 

Carton plein pour les organismes
d’orientation
Des partenaires comme la direction
départementale de la cohésion sociale
(DDCS), ou encore la mission locale de la
rive gauche du Drac tenaient également un
stand et ont distillé de précieux conseils.
« Beaucoup de jeunes Sassenageois
connaissent et fréquentent notre structure,
mais cette expérience est très intéressante
car nous avons rencontré des jeunes qui
n’avaient jamais franchi nos portes »,
explique un conseiller emploi-formation de
la mission locale. Et la correspondante Isère
du service civique de la DDCS d’ajouter :
« je suis là pour parler des filières sportives
et d’animation, mais surtout pour
présenter le service civique(1) mis en place
par Martin Hirsh, l’ancien haut
commissaire à la jeunesse. Les jeunes ont
d’ailleurs manifesté un grand intérêt pour
ce dispositif ».
Le bilan de cette édition est satisfaisant.
Plus d’une vingtaine d’entreprises a fait le
déplacement ; ce qui est positif même si
une poignée d’entre elles s’est désistée peu
avant le début du Forum. Quoi qu’il en
soit, cela n’a pas entamé la détermination
des jeunes venus en masse, ni de Valérie
Belle-Berthollet, conseillère municipale
déléguée à la jeunesse, qui souhaite
pérenniser cette manifestation et qui
déborde d’idées pour la prochaine édition.
Le rendez-vous est d’ores et déjà pris pour
mars 2011. A l’année prochaine ! ■

Un bilan positif !

� Élus, entreprises et institutions : tous unis pour œuvrer en faveur de l’emploi des jeunes

(1) Plus d’infos sur www.service-civique.gouv.fr

Jeudi 11 mars, le second Forum jobs d’été et orientation
professionnelle ouvrait ses portes au gymnase des Pies. Jeunes
en recherche d’emploi, entrepreneurs et conseillers emploi-
formations se sont côtoyés, et la chimie a visiblement bien
opérée. Portraits croisés…

Wendy, 19 ans 

Cette jeune fille, en deuxième année de
licence de droit, arpente les allées du
Forum, CV à la main. « L’année dernière,
j’ai pu trouver un emploi, ce qui m’a
permis de financer une partie de mes
études. De plus, c’est un excellent
moyen d’entrer en contact direct avec les
entreprises. Impressionnée au premier
abord par les entrepreneurs, ils ont su
me mettre à l’aise et se sont rendus
disponibles et accessibles, c’est
appréciable ».
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S’enrichir des idées des uns et des autres
et créer des synergies pour que toutes
les bonnes volontés travaillent de

concert au service de l’animation
communale… Telle est la philosophie que
partagent les membres du comité d’animation.
Le 1er mars, à l’occasion de l’une des réunions
de cette nouvelle instance participative,
Amédée Matraire, l’adjoint chargé de
l’animation, des festivités et de la
coopération décentralisée, énumérait la
longue liste d’évènements qui égrainent une
année à Sassenage ; un inventaire à la Prévert
ayant le mérite de proposer une vue
d’ensemble du « terrain de jeu » s’offrant à
ces Sassenageois motivés. Car motivés, ils le
sont assurément !

Définir une feuille de route et agir
Galvanisés par cette entrée en matière, les
membres du comité d’animation discutaient
ensuite à bâtons rompus des évènements
phares, de ceux ayant potentiellement besoin
d’un coup de main, ou encore des pistes de
nouveautés à creuser, ou pas, à plus ou
moins long terme… De quoi alimenter
largement les échanges en vue de définir
ensuite la feuille de route et la répartition des
tâches. 
Bref, la réflexion préalable laissera très
prochainement la place à l’action de
terrain… ■

Infos : association des fabophiles Rhône-Alpes et
Paca, Jean-Louis Crochon, 04 76 27 33 53.

Le constat est simple : le service
pédiatrie de hôpital Michallon et
l’orphelinat de la Côte-Saint-André

manquent de moyens financiers
permettant d’améliorer le quotidien de
leurs « pensionnaires » et de leurs
proches. D’où l’idée du président de
l’association des fabophiles, Jean-Louis
Crochon, d’organiser une balade
« caritative » dans les forêts sassenageoises.
Le but ? Récolter des fonds pour acheter
du matériel (fauteuils roulants pour les
enfants, fauteuils d’allaitement pour les
mamans…) destiné à la maison des
parents de l’hôpital Michallon accueillant
les familles d’enfants hospitalisés, ou
encore financer une sortie à visée
pédagogique pour l’orphelinat de la
Côte-Saint-André. 

Un appel aux bénévoles 
Ce projet est encore à l’étude, la date n’a
donc pas encore été définie. Il ne pourra
être mené à bien qu’avec la mobilisation

de nombreux bénévoles ; l’association
lance donc un appel aux personnes
désireuses de donner un peu de leur
temps pour une noble cause.
Quoi qu’il en soit, si cette initiative 
voyait le jour, cette sortie constituerait 
l’occasion, pour de nombreux Sassenageois,
de découvrir ou redécouvrir leur
environnement à leur rythme, seuls ou
en famille. Le parcours, savamment
étudié, proposerait un départ de la place
Reverdy pour passer ensuite par le
château de Beaurevoir, la maison Gröll
ou encore le mémorial de la résistance du
Pont Charvet et la Ferme Durand. Le
retour en plaine se ferait via les bois des
Vouillands pour arriver à la Poya avant de
rejoindre le gymnase des Pies. Tout un
programme ! ■

Animation. Les forces vives s’activent !

A fond dans l’animation !
Les bénévoles engagés dans le comité d’animation récemment créé sont en pleine
effervescence pour apporter une contribution active au dynamisme de la commune.
Et Sassenage peut assurément compter sur leur imagination et leurs idées…

▲ Les fabophiles souhaitent contribuer à
redonner le sourire aux enfants malades
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Vie associative. Les fabophiles se mobilisent pour les enfants

Courir ou marcher
pour la bonne cause
Chaque année, l’association des fabophiles Rhône-Alpes et Paca basée à Sassenage offre
la traditionnelle galette des rois aux enfants malades de l’hôpital Michallon et à ceux de
l’orphelinat de la Côte-Saint-André. Elle a dans ses tuyaux un autre projet solidaire...

▲ Le calendrier de l’Avent, un exemple des
nombreuses animations organisées à Sassenage

SEP_148-Avril-2010_Vƒ.qxp:200x280_SEP MARS 2009  29/03/10  18:08  Page 17



PROXIMITÉ

18 Sassenage en pages - N° 148 avril 2010

Patrimoine. Se souvenir pour mieux faire découvrir

La mémoire de la ville
Dans le cadre de son travail de valorisation du patrimoine, l’office de tourisme lance 
un appel à tous les Sassenageois susceptibles de lui apporter des informations précieuses
pour l’élaboration de nouveaux circuits touristiques…

� Un patrimoine d’exception à l’histoire
incertaine

Médiathèque. Un bilan encourageant

Contact : office de tourisme, 04 76 53 17 17.

Sassenage est une ville d’une richesse
historique et architecturale
remarquables, que les circuits du

patrimoine organisés par l’office de
tourisme tendent à faire découvrir aux
visiteurs avec moult précisions.
Pour enrichir les informations dont il
dispose, et en vue d’étoffer son offre de
circuits thématiques, l’office de tourisme
recherche des renseignements concernant
notamment la réalisation des fontaines
situées rue de la Gérina aux Côtes, et
place de l’Europe en plaine, ainsi que du
bâtiment abritant le conservatoire à
rayonnement communal Alfred Gaillard,
anciennement propriété de la famille Rey-
Jouvin. Or il n’existe pas de document sur
leur construction.

Quand ces édifices ont-ils été construits ?
Par qui ?
Autant de questions qui restent
actuellement sans réponse et dont l’office
de tourisme aurait pourtant besoin. 
Sans le savoir, vous détenez peut-être des
informations précieuses qui enrichiront
les connaissances actuelles relatives au
patrimoine de Sassenage, ou tout simplement
des anecdotes autour des sites
remarquables de la commune, susceptibles
d’apporter un éclairage original sur
l’histoire et les monuments locaux.
Vous pensez pouvoir apporter votre
contribution ? Faites-vous connaître pour
faire partager et ainsi perpétuer la
mémoire de Sassenage ! ■

Nombre de prêts en 2009 :
74 070 soit + 5,5 % par rapport à 2008 
Ces prêts représentent :
Livres : 52 323 soit 70,64 %
Revues : 6 450 soit 8,71 %
CD : 12 843 soit 17,34 %
DVD : 1 719 soit 2,32 %
Autres documents (livres-disques) : 
735 soit 0,99 %

� Repères

Pour plaire et fidéliser les usagers de
la médiathèque l’Ellipse, la Ville a
mis en œuvre bon nombre d’actions

pour rendre l’équipement encore plus
attractif. L’adhésion gratuite pour les
enfants et les demandeurs d’emploi, le
quota de prêts revu à la hausse (quinze
documents empruntés contre neuf
auparavant) et l’ouverture le samedi
après-midi en sont quelques exemples.
Ces changements ont été accompagnés
également par l’acquisition d’un
vidéoprojecteur et d’un écran, par la création
d’une vidéothèque pour les enfants, et
par le renouvellement d’une partie du
mobilier pour les lecteurs en bas âge. 
Chaque mois, diverses animations sont
proposées en lien avec le thème mensuel.
Par exemple, sur le thème de l’image en
octobre, une projection d’un film
d’animation, une conférence-débat, des
ateliers de création de flip-books, et une
séance de l’Heure du conte ont eu lieu.
Le bilan 2009 fait apparaître en outre que
tous ces changements ont porté leurs
fruits puisque les inscriptions comptent

soixante-seize Sassenageois de plus que
l’année précédente, dont cinquante-trois
enfants (+ 6,7 % de jeunes lecteurs), avec
une augmentation de 4 053 prêts de
documents pour le secteur jeunesse. 
« La vraie bonne nouvelle, c’est que les
enfants sassenageois lisent !, se félicite la
responsable de la médiathèque. Le
prochain projet concerne la mise en place
d’une artothèque,  su iv i  d ’une
partothèque, diversifiant ainsi les offres
de prêt à notre public ».
Une nouvelle qui devrait réjouir les
amateurs d’art et les musiciens ! ■

Contact : médiathèque l’Ellipse, 04 76 85 95 55.

L’Ellipse prend un coup 
de jeune !

Des livres, 
des coups de cœur !
Petites histoires pour devenir grand
Sophie Carquain
On voudrait que l’enfance soit sans
nuages. Elle est pourtant jalonnée de
questions, d’angoisses et de chagrins
qui font souffrir, mais aussi grandir. 
Grâce à ce livre, les parents trouveront
un support pour aborder les soucis
quotidiens des enfants dans leur
langage.

Deux grenouilles
Chris Wormell
Il était une fois deux grenouilles qui
discutaient au milieu d’un étang. 
L’une tenait un bâton. « Par sécurité,
explique-t-elle. Pour faire fuir les
chiens ».
« Mais ce n’est pas le chien que nous
craignons, dit l’autre grenouille, c’est le
brochet ou le héron ». Et si elles avaient
toutes deux raison ?

Petit Pois
Yaël Delalandre
Connaissez-vous le petit pois qui vole ?
Ce mercredi, à midi, un petit pois vert
s’est échappé de l’assiette. Il voulait
tellement rejoindre les oiseaux qu’il
demanda à la cuillère de le catapulter
par la fenêtre, et le petit pois se mit à
voler. Un petit bijou !

Pour la médiathèque l’Ellipse, 2009 a été une année 
de changements qui semblent avoir satisfait les lecteurs 
de la commune, et particulièrement les plus jeunes. Explications…
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Petite enfance :
équipement multi-accueil
et Relais assistantes maternelles
3 rue des Blondes
Multi-accueil : du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h
Tél. : 04 76 53 83 36
Ram : 04 76 53 32 90

Halte-garderie
3 rue de la République
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.
Tél. : 04 76 26 49 23

CCAS/ludothèque
1 avenue de Valence
Tél. : 0 810 038 360

Service jeunesse
3 rue de la République
Tél. : 04 76 26 45 84
PIJ, tél. : 04 76 26 18 87
Mél : pij@sassenage.fr

Permanences pratiques
• Avocat et notaire, chaque 3ème vendredi
du mois de 14h à 16h en mairie sur rdv
au 0 810 038 360

• Médiateur-conciliateur
Jusqu’à nouvel ordre, téléphonez au 04 76 27 58 71,
pour un rendez-vous les 2èmes et 4èmes jeudis du mois

• Informatrice juridique et sociale chaque
1er lundi du mois, 17h-19h au CCAS sur rendez-
vous au 0 810 038 360

Horaires déchetterie
Du mardi au samedi : 9h à 12h et de 14h30
à 18h (fermée le lundi)
0 800 500 027

Numéros d’urgence
• Urgences médicales 24h/24, 

Centre anti-poisons : composer le 15
• SOS Médecins : 04 38 70 17 01
• Gendarmerie : 04 76 27 42 17
• Pompiers : composer le 18
• Régie dauphinoise

d’assainissement : 04 76 98 24 27
• Dépannage électricité 24h/24 :

0 810 333 338
• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

Numéros utiles
• Assistantes sociales : 04 76 26 36 18
• Médiathèque : 04 76 85 95 55
• Piscine municipale : 04 76 27 49 83
• École de musique : 04 76 26 63 24
• Centre associatif St-Exupéry : 

04 76 26 50 99
• Cyber espace : 04 76 27 85 43
• Centre Evasion : 04 76 26 37 68
• Office de tourisme : 04 76 53 17 17
• Démocratie de proximité : 04 76 27 85 29
• Pôle emploi : 39 49

www.pole-emploi.fr
• Maison intercommunale pour  

l’emploi : 04 76 53 34 10
• Mission locale : 04 76 53 34 10
• Garde d’enfants - Dépann’Familles :

04 76 46 87 27
• Réservation Ami’bus : 04 76 91 56 45
• Urgence animaux 24h/24 :

06 61 84 09 93
• Taxi Sassenage : 04 76 53 17 20
• Ordures ménagères, service   

collecte du groupement Nord 
Ouest : 04 76 12 29 35

• Vends cuisinière gaz ville, 8 mois de
service. Tél : 04 76 26 08 26.
• Cherche à acheter vélo pour enfant

de 6 ans, 16 pouces. Tél : 04 76 86 28 87.
• Cherche  ga rage  à  Sassenage
pour motos, en vente, location,

colocation. Tél : 04 76 26 43 66.

NAISSANCES
08/02/2010 ..............................................Lola VIBOUD 
13/02/2010 ........................................Noah MORENAS
19/02/2010 .....................................Rose GUIBRETEAU
19/02/2010 .........................................Axel MASNADA
19/02/2010 .....................................Sanaa SALOMONE
21/02/2010...........................................Ayline DUMAN
23/02/2010......................................Mila CONTICCHIO
04/03/2010 .......................................Batiste BERTUZZI
05/03/2010...............................................Julia POLLIN
06/03/2010 .......................................Johan MASNADA
07/03/2010 ............................................Tom FREMIOT
08/03/2010.........................Iliana BALDUCCI-ARNONE
10/03/2010 .................................Cassandra BERNARD
11/03/2010 ..............................................Enzo BAANA

20/03/2010.........................................Elena COSTARIS
21/03/2010 ...........................................Gabin ROSSAT
23/03/2010 ..............................................Louis CHAZE

MARIAGES
13/03/2010 .....................................Natasha VAN GILS

et Laurent FERNANDEZ

DÉCÈS
19/02/2010 ................Michelle NOTO divorcée GALLO 
21/02/2010 ....................................Alexandre HERLAN
06/03/2010.................................Noureddine GHANMI
06/03/2010 ..........Monique MONNET veuve MARIDET
22/03/2010 ..........Raymonde PONCET épouse PALLAS 

� Petites annonces

PHARMACIES DE GARDE : 39 15

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif de domicile à
l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom…). Annonce : 100 caractères maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

Les chats, nos amis
La disparition d’une dizaine de chats tatoués et
stérilisés a été signalée sur la commune depuis
la fin de l’année 2009. La société protectrice des
animaux (SPA) et l’association Cosa animalia
ont été informées de ce phénomène inquiétant.
Pour rappel : le chat est une espèce protégée.
Par conséquent, il bénéficie de la même
protection légale que les autres animaux
domestiques. Ainsi, toute personne infligeant
des mauvais traitements ou des sévices graves à
ces animaux est passible d’une amende, voire
d'une peine d’emprisonnement conformément
aux articles R624.1 ou R521.1 du code pénal.
Si vous détenez des informations à ce sujet,
merci de prendre contact avec la police
municipale.
Police municipale : 04 76 53 01 11.

Lit interdit
Suite à la chute d'un bloc de pierre en janvier,
un arrêté municipal interdit la circulation
(piétons, VTT et pratiquants de sports en eaux
vives) dans le lit majeur du Furon, ainsi que
l’accès au sentier rive gauche du Furon. Cette
interdiction se situe entre la maison Tamigi et le
pont passerelle permettant de rejoindre la rive
droite du Furon et l’entrée des Cuves. La
réouverture des accès aux Cuves et aux gorges
du Furon interviendra une fois les travaux de
sécurisation achevés.

A l'eau
La Régie des Eaux de Grenoble procède
actuellement au relevé des compteurs d’eau sur
la commune de Sassenage. Cette relève ne
donnera pas lieu à facturation mais consistera à
vérifier l’installation et plus particulièrement à
déceler d’éventuelles fuites. En cas d’absence ou
d’impossibilité d’accéder au compteur, il sera
laissé à l’abonné un avis de passage lui
proposant de transmettre son relevé et
d’effectuer un test pour vérifier si son
installation ne présente pas de fuite.
Nous vous remercions de réserver un bon accueil
aux agents.
Infos : Régie des Eaux de Grenoble, 04 76 86 20 70.

Nuisibles, attention !
Depuis le 1er mars, corbeaux, pies, étourneaux
sansonnet, renards, sangliers, rats musqués et
autres ragondins n’ont qu’à bien se tenir ! En
effet, un arrêté préfectoral fixant les modalités
de destruction à tir de ces espèces classées
nuisibles, permet aux chasseurs de les éliminer
en tous temps et en tous lieux. Ne vous étonnez
donc pas de croiser des chasseurs fusil à
l’épaule !

� Echos
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Jusqu’au 24 avril
�Grille thématique
sur le jazz
Médiathèque l’Ellipse
Pendant les heures d’ouverture
au public
Infos : 04 76 85 95 55

Jusqu’en mai 2010
�Concours 
de nouvelles
Thème : La place de l’Etoile
Organisé par l’atelier
d’écriture La Vallière
Infos : annie.mielle@orange.fr

Mardi 6 avril
�Chasse aux œufs
Ludothèque de 9h30 à 11h
Réservée aux adhérents
Infos et résa : 04 76 26 34 90 

Mercredi 7 avril
�L’heure du conte
Avec les RatsConteurs
Médiathèque l’Ellipse à 14h30
Infos et résa : 04 76 85 95 55

Samedi 10 avril
�Fête du printemps
et du bois
Départ du défilé sur le thème
« Contes et légendes »
Parc Messkirch à partir de 14h30

Exposition et animation sur le
thème du bois
Parc Sasso Marconi à partir de 14h30
Infos : 04 76 26 50 99

�Les herbes
magiques
Projection par Caméra Aventure
Théâtre en Rond à 17h et 20h30
Entrée : 5 euros
Infos et résa : 06 61 57 94 42
ou les-herbes-magiques.org

Dimanche 11 avril
�Rugby
Elite féminine RSI/Lons
Terrain en herbe des Iles à 15h

Mardi 13 avril
� Animation
parents-enfants
Thème : « du miel et des abeilles… »
Ateliers culinaire et créatif 
à partir de 6 ans
Espace Familles de 14h30 
à 16h30 (gratuit)
Infos : 04 76 26 34 90

Dimanche 18 avril
�Marché aux
fleurs, dentelles 
et broderies
Organisé par l’association 
Les Amis du Château 
Cour d’honneur du Château 

de Sassenage de 9h à 18h
Entrée libre
Infos : 06 86 67 44 98

Jeudi 22 avril
� Conseil municipal
Espace Henriette Gröll à 19h

Samedi 24 avril
� Boules
Challenge de l’amicale boule
sassenageoise
Boulodrome Clos Vaussenat
dès 9h30
Infos : 04 76 26 64 71

Dimanche 25 avril
� Roller
Trophée grand sud-est 
de roller acrobatique
Gymnase Fleming dès 8h
Infos : 04 76 27 85 27

Du 27 au 30 avril
� La vie 
des abeilles 
Exposition libre tous les jours
Espace Familles de 10h à 12h et
de 14h30 à 17h
Diaporama mercredi 28 à 15h,
et jeudi 29 à 18h
Infos : 04 76 26 34 90

Mercredi 28 avril
� L’heure du conte
Contes en musique
Médiathèque l’Ellipse à 16h

� Remise des
récompenses 
de ski du multisports
Maison des clubs à 18h

Vendredi 30 avril
� Lettres croisées
Théâtre, par la Cie « 23 heures 24 »
Organisé par l’association 
Les Amis du Château 
Château de Sassenage à 20h30 
Entrée : 12 €
Infos et résa : 06 86 67 44 98

� De mieux en
mieux pareil 
Gustave Parking
Humour
Théâtre en Rond à 20h30

� Spectacle �Musique � Fête � Culture �Animation � Sport �Divers

Deux
rendez-vous

qui
annoncent
les belles
journées !

et du bois

COMPLET
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